
Rando 6 
 
 
 
Durée : environ 2 heures 30 
 
 
Accès en voiture : remonter la D138 vers le Grisard. Entre l’embranchement du stade et 
les granges, aussitôt après un virage serré, se garer à droite dans un large chemin de 
terre (balise n°2 Saint-Romain-en-Gal) 
 
 
Randonnée : suivre ce bon chemin herbeux (tracé jaune) qui pénètre en face légèrement 
à gauche dans le bois, balise blanc-jaune ; plus bas traverser le ruisseau de la 
« Vézerance » (limite de commune Saint-Cyr-sur-le-Rhône / Sainte-Colombe). Remonter 
en fac ou sur la passerelle, et après le raidillon balisé blanc-jaune, monter au « Bataillard » 
(ruines). A la plus haute des ruines, laisser filer le chemin en face balisé blanc-jaune St-
Romain 2 ), prendre à droite le chemin qui débouche au dessus de « Valencenières » sur 
la D502. 
 
Remonter sur la gauche la D502 (laisser filer à droite la route de « la Renardière ») et 
prendre la deuxième à droite direction « le Devay / Croix-du-pont » jusqu’à la « Croix du 
Pont » où l’on fait demi tour par le chemin à gauche, direction « les pierres plates » 
 
Variante en rouge :   en face de la grande maison du « Devay » monter le fort raidillon 
sur la gauche, dans le sous bois. On débouche sur le sentier des pierres plates près des 
antennes relais du « Grisard ». suivre à gauche en direction de l’aire de pique-nique.   
 
Traverser la D502 et remonter vers « le Pointu ». prsque en haut, dans les bois, prendre le 
1er chemin à gauche qui descend en zigzags sur la D502 à proximité de l’embranchement 
de la Madinière. (De là on peut rejoindre le point de départ en suivant la route sur 2 kms 
de légère descente).  
Préférer traverser le hameau de la Madinière et  près des maisons descendre à gauche un 
chemin herbeux qui conduit jusqu’à « Mornas » 
 
 
Aux premières maisons on descend à gauche et on passe près d’un lac collinaire à droite 
alimenté par la source du ruisseau de « la Félodière » qui se trouve près de la petite route 
sur la gauche. Remonter, laisser filer à droite le petite route de « Rozier » (balises des 
sentiers d’Ampuis » et prendre à gauche la petite route qui débouche sur la D138 vers  
« les Granges » suivre à droite sur 250 mètres jusqu’au point de départ. 



 


